
Secteur Tertre Buchelier
Couëron

Travaux de mise en séparatif des réseaux d’assainissement et 

modernisation du réseau d’eau Potable





3 Emprise de l’étude du bassin Versant Verrerie - Couëron

Contexte géographique et hydraulique
Suite à son schéma directeur eaux usées, la direction du Cycle de l’Eau (DCE) Nantes Métropole a 
réalisé une étude des réseaux d’Eau Pluviales (EP) et d’Eaux Usées (EU) sur le bourg de Couëron car 
ce secteur a été identifié comme sensible. En effet, de nombreux dysfonctionnements engendrant des 
pollutions du milieu récepteur (Loire, Marais) ont été détectés. 
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Cette étude a notamment mis en avant la nécessité de 
mettre en séparatif les réseaux dans la rue du Tertre 
Buchelier et à proximité. En effet, l’unique réseau actuel 
mélange les eaux de pluies et les eaux usées qui 
débordent dans le milieu naturel en cas de pluies.

▪ Secteurs étudiés pour la 
réalisation de travaux de mise 
en séparatif des réseaux d’eaux 
pluviales et d’eaux usées
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▪ Secteurs étudiés pour le 
renouvellement et la modernisation 
des réseaux d’eau potable et des 
branchements

L’analyse patrimoniale et la proximité des travaux 
sur les réseaux d’eaux usées et eaux pluviales  ont 
mis en évidence la nécessité de renouveler le 
réseau d’eau potable  en partie en amiante  ciment.



6 Principe de fonctionnement des branchements

 PRÉCONISATIONS DE TRAVAUX 
Réseau unitaire vers réseaux séparatif : 
Actuellement 1 seul réseau unitaire recueillant les eaux 
usées et les eaux de pluie
Situation projetée :
Renouvellement du réseau existant et création d’un 
nouveau réseau pour avoir un réseau d’eaux pluviales et un 
réseau d’eaux usées strict

Raccordement des apports parcellaires : 
Sous domaine public : 
conserver la boite de branchement actuelle pour les rejets 
eaux pluviales ou les eaux usées et créer une seconde boite 
de branchement pour le reste des eaux à collecter
En domaine privé : 
-Séparer les eaux usées des eaux pluviales au sein de la 
parcelle
-Raccorder chaque réseau privé (eaux pluviales et eaux 
usées) à la boite de branchement correspondante

La boite de branchement constitue la limite de 
responsabilité entre les domaines publics et privés

Situation 
actuelle

Situation 
future

Future boite de 
branchement 
eaux pluviales

Future boite de 
branchement 
eaux usées

Boite de 
branchement 
existante

Travaux en domaine public et privé
La DCE va donc procéder à la mise en place de 2 réseaux séparés dans la rue. Le réseau d’eau pluvial partira 
directement au milieu naturel tandis que le réseau d’eaux usées sera raccordé vers la station d’épuration de 
Tougas. Dans le cadre de ces travaux, il est donc impératif que les eaux usées et les eaux de pluie de chaque 
particulier soient correctement orientées.



7 Aide à la mise en conformité





9 Visite domiciliaire

2 boites de branchement distinctes seront donc posées en limite de propriété par la DCE. 
Chaque propriété aura donc 1 regard pour les eaux usées et 1 regard pour les eaux pluviales 
(Art 6 règlement de service). Si des servitudes pour desservir des habitations sont 
nécessaires, il revient à chaque personne concernée de les obtenir en accord avec son ou ses 
voisins. Un branchement ne pourra pas desservir 2 maisons sur des propriétés distinctes.

Afin de positionner le plus judicieusement possible les boites de branchement, le Maître 
d’œuvre missionné par la DCE (Bureau d’étude Egis) prendra rendez-vous avec chaque 
riverain afin d’établir ensemble les emplacements des boites les plus pertinents en fonction 
du réseau interne à la propriété. Une proposition sera alors faite en concertation avec le 
propriétaire.

Si le réseau privé n’est pas conforme au règlement de service (Art 31 du règlement de 
service), c’est à dire qu’il n’y a qu’un seul réseau mélangeant les EU et les EP, le particulier 
devra réaliser, à ses frais et sous sa responsabilité la mise en conformité de ses réseaux. De 
même, le réseau d’eaux usées devra être étanche et ne recevoir aucune eau claire 
d’infiltration.

La mise en conformité est obligatoire lors de la vente d’une maison. 



10 Aides financières

Dispositif d’aide aux particuliers pour les travaux de mise en conformité

La métropole pourra fournir une aide financière aux propriétaires pour la 
réalisation de ces travaux. La DOPEA (Direction des Opérateurs Publics de l’Eau 
et de l’Assainissement) de Nantes Métropole accompagnera les particuliers dans 
l’obtention de ces aides. Modalités (à valider par la DOPEA).

Les particuliers auront, à partir de la date de mise en service du réseau, un an pour 
se mettre en conformité. A l’issue des travaux, un contrôle sera fait par la DOPEA 
afin de s’assurer de la conformité de l’installation.



11 Contexte réglementaire

Code de la Santé Publique :

(L1331-1) : « Le raccordement des immeubles aux réseaux publics de collecte disposés pour recevoir les eaux usées domestiques et 
établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès soit directement, soit par l'intermédiaire de voies privées ou de 
servitudes de passage, est obligatoire […] La commune peut fixer des prescriptions techniques pour la réalisation des raccordements 
des immeubles au réseau public de collecte des eaux usées et des eaux pluviales. »

(L1331-2) : « Lors de la construction d'un nouveau réseau public de collecte ou de l'incorporation d'un réseau public de collecte pluvial 
à un réseau disposé pour recevoir les eaux usées d'origine domestique, la commune peut exécuter d'office les parties des branchements 
situées sous la voie publique, jusque et y compris le regard le plus proche des limites du domaine public. Pour les immeubles édifiés 
postérieurement à la mise en service du réseau public de collecte, la commune peut se charger, à la demande des propriétaires, de 
l'exécution de la partie des branchements mentionnés à l'alinéa précédent. »

Code Général des Collectivités Territoriales (L2224-8) : « Les communes assurent le contrôle des raccordements au réseau public de 
collecte »

Règlement du service d’assainissement collectif de Nantes Métropole :

(Art.6) : « Chaque habitation, bâtiment, parcelle cadastrale ou unité foncière disposera d’un branchement individuel. […] En aucun 
cas, le propriétaire disposant d’un branchement à l’égout ne pourra autoriser un propriétaire voisin à se raccorder sur ses propres 
installations privatives. »
(Art.9) : « Les servitudes de raccordement par l’intermédiaire d’une propriété voisine, établies notamment, au titre de l’article L 1331-
1 du Code de la Santé Publique, doivent être abandonnées dès lors que la propriété jouxte une voie pourvue d’un réseau 
d’assainissement, ou dispose d’un accès à cette voie. De même toute servitude créée ou issue de la division d’une propriété bâtie ou 
non bâtie doit être abandonnée, au profit d’un raccordement indépendant pour chaque nouvelle unité foncière. »
(Art.31) : « Les réseaux intérieurs privatifs d’eaux usées et d’eaux pluviales sont des réseaux établis de manière indépendante jusqu’au 
point de raccordement sur le réseau public, soit le regard de branchement, situé en limité de domaine public quel que soit le mode de 
desserte publique existante. »


